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COMMUNIQUÉ 

Pour diffusion immédiate 
 

MISE AU POINT SUR LE PROJET D’ANNEXION DU DOMAINE DES 4 COLLINES 
 

 
Val-David, le 31 octobre 2011 

Le 13 septembre dernier, une demande d’annexion par une majorité des propriétaires du 
Domaine des 4 Collines de Ste-Marguerite a été déposée au Conseil municipal de Val-David.  
Depuis, les Val-davidois s’inquiètent des dépenses qu’ils devront absorber à ce sujet. 

Madame la mairesse Nicole Davidson tient à rassurer ses citoyens.  Lorsqu’une telle demande 
d’annexion est reçue favorablement par une Municipalité, celle-ci doit, dans un certain délai, 
déposer un règlement d’annexion au ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire (MAMROT).  Ce projet de règlement doit être accompagné de divers 
documents, dont une description technique des lots concernés faite par un arpenteur-géomètre.  
Pour l’heure, les seuls frais engagés concernent la production de cette description technique et 
la rédaction par nos conseillers juridiques du projet de règlement.  Il n’y aura aucune autre 
dépense si l’annexion ne se concrétise pas. 

Dans le cas contraire, si l’annexion devait se faire, aucun engagement n’a été pris par la 
Municipalité pour quelque asphaltage que ce soit ou autres travaux d’envergure.  La réfection 
annoncée de certaines sections de la montée Gagnon n’a rien à voir avec le projet d’annexion. 
Ces travaux étaient déjà prévus au règlement d’emprunt pour travaux de voirie déposé au 
printemps et qui vient tout juste d’être approuvé. 

De plus, mise à part pour une partie de la montée Gagnon qui changerait de municipalité, tous 
les coûts associés à l’entretien du réseau routier privé, y compris le déneigement, seront 
toujours assumés par les propriétaires du secteur.  Les coûts des autres services, comme pour 
n’importe quel propriétaire de Val-David, sont tarifés ou couverts par la taxe foncière. 


